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ANGLETERRE.
Londres , h 6 mars. — Le prince de Talleyrand 

si entièrement rétabli de son indisposition.
— Le prince de Talleyrand aura bientôt termine' 

68 travaux diplomatiques ici. L’amitié intime qui 
liste entre le comte de Flahaut et Louis-Philippe 
ni croire qu’il remplacera le prince de Talleyrand.

comte de Flahaat a été élevé en Angleterre , 
la comtesse a de grandes propriétés en Ecosse, 

il septembre dernier , il passa quelques jours ici , 
ms le but d’informer notre cabinet des intentions
0 roi des Français, par rapport aus affaires de la 
clgique.il paraît que le rappel du prince de Tal- 
iyrand aura lien par suite de la demande réitérée
’il en a faite.
— La duchesse de Dino doit retoarner en France 

voc le prince de Talleyrand.
— Il parait que l’opinion générale dans la cite' 

t que la question hollandu-belge sera bientôt dé- 
™ée ; les dernières nouvelles de Hollande portent 
ue le roi a accepté d’entrer dans un arrangement 
yec la trance et l’Angleterre , tandant à ce qu’il 
eue les forts qui sont en sa possession sur l’Es- 
Jut, comme preliminaire d’une négociation à eu- 
nal” aVeC *eac‘n^ l1ul3saoces pour un arrangement

Cette nouvelle jointe à la décision de la chambre 
communes a causé une hausse considérable 

ans les fonds publics.
— Le célébré compositeur Hummel est arrivé 

oiKlrls!lerre 5 Ü Va diri8er l’°P^a alleuia“<i de

-La chambre des communes a rejeté hier par 466 
a_| Ci°"!,r<! 'a mo,lon de VI. Tennyson, ten- 

1 -ii a|ournement à quinzaine des débats sur 
ndr'i .t,f à la r®Pression des troubles en Ir
as * , iblll.a ensui,e e'"5 lu pour la première 
tochaîn ‘ deUX,e,ne leclure fiiée à vendredi

“^WmV ~ S; e8‘ arriïëe hîer vers 4 bén
ites ito ,or’ Apres avoir reçu plusieurs vi-
:|>U un memb.res.(le la famille royale, le roi a 
°» qui fi"86' pr.1Vé' 11 y fÛ' arrêté "ne Proclama 
race* an Q|'. ,our Pour «dresser de» actions de 
a Angloi r e,'*laut. Pour la cessalion du choléra 
lé rfÇue«erre* c rm‘ leS Peraont,es 1ui °ut ensuite
1 Homo o!’-” M’ on rRraaiquait le comte Pozzo 
Leroi qUI 3 6U 800 audience de congé. 
'yindsnraVant de ,,“ltler Londres pour retoarner 

I*»» |a a accordé une audience particulière à 
origé de S^]6 Vat‘ Zuflen Van Nyevelt qui a pris

Mit"/"*1 de Dublin ’ 5 raars :
în,cr SQr ’lp1 *11,* ;rd "I'6U16"an 1 a ordonné de repré-

mème 11", • 6 dß Dub'in la Pièce de Rob Roy

été reen 30 9Pec,acle avec toute sa cour.
* W,; r entrëe dans la sal|e arec tous 
'^Probation , S?" rjM8 ’ 1uel8UC8 marques de 
t0le,u étouffées T* deS §alerles , ont été promp-

* Ma lu ré i„. par es app'aodissemens universels. 
?” P°°vait trol°m ?UX PassaSes de la pièce où 
i'Inle8 du peunle I dr- allas,ons aax sujets des 
> SeulemPPntPle ;rla',da'3 - auc"n désordre n’a eu 
^ écriée ; Une tri ni ?° Pfe,,ner ac,e une vois 
Coimel|. Ce(. .nP.le sa've cl applandissemens pour

âpP!audi3Semens ,V"a"°n f“‘ Suivie d’u" tonnerre 
« salle. » emens • Partant de toutes les parties de

111 torn.’ 8 mar»-

frange

, Le conseil du commerce, dans sa séance d’avant- 
hier , s est occopé de la question des laines. M. 
Legentil, au nom de la commission chargée de son 
examen , a fait ressortir les inconvéniens résultant 
de la loi de 1826, qui a porté à 33 pour cent du 
prix d achat le droit perçu sur les laines étrangères 
introduites en France. M. Legentil a terminé son 
rapport par les conclusions suivantes : i° Réduire 
le droit actuel sur les laines étrangères introduites 
en France a 5 pour cent de la valeur réelle ; 20 
Supprimer la fixation du minimum, établie pour 
chaque classification des laines , suivant qu’elles 
sont en suint , lavées à dos oq lavées à chaud, en 
sonservant a I administration des douanes le droit 
de préemption , sous la condition que son exercice 
Devra etre immédiat; 3° Ne pins accorder à l'avenir 
ni primes ni drawvack aux marchandises fabriquées 
avec la laine , sauf à ne faire partir l’exécution de 
cette mesure que de quelque temps après son adop
tion , pour donner aux fabriques le temps d’écouler 
es produits qui auraient été créés en vue de l’ex
portation ; 4° Enfiu , que le gouvernement soit prié 
de présenter à la prochaine session des chambres 
une loi qui règle à l’avenir , sur les bases ci-dessus 
indiquées, l’importation des laines étrangères.

~ M. Tissot , professenr au collège de Fiance , a 
été nommé aujourd'hui membre de l’académie fran
çaise en remplacement de M. Dacier.

jM. Libri , savant italien , vient de se faire na
turaliser Français , afin de pouvoir se présenter à 
la place d’académicien vacante par la mort de M. 
LeSe,lJre- (Messager.)

— C’est anjonrd’hui qu’a en lieu l’adjudication 
du journal le Temps ; il a été adjugé à M. Coste , 
pour 60,000 fr.

On est étonné qu’un journal comme le Temps , 
qui a près de 5ooo abonnés , n’ait élé vendu que 
60,000 fr., tandis que le Messager des Chambres , 
qui compte à peine i5oo abonnés, a élé adjugé 
au prix de 95,000 fr. A ce compte , les anciens 
actionnaires du Temps ne retireront que 10 frs. 
pour 1000 fr. de l’argent qu’ils avaient placé dans 
ce journal,

— M. Dubois , ex-doyen de la faculté de méde
cine de Paris , est envoyé à Blaye , accompagné 
d’un autre accoucheur, qu’on croit devoir être 
M. Deneux , pour coopérer conjointement à la dé
livrance de Mma la duchesse de Berry, dout la santé 
du reste , est à présent fort bonne.

— On écrit de Blaye , le 5 mars :
• La princesse est beaucoup mieux qu’elle n’é

tait il y a huil jours. On ne peut cependant pas 
dire que Sa santé soit parfaite, car il paraît que 
sa poitrine, de tout temps très-délicate, souffre 
encore des fatigues qu’elle a éprouvées dans la Ven
dée , et d’une toux sèche qui ne l’a pas quittée 
depuis plusieurs mois. On sait d’ailleurs que le rap
port de MM. Orfila, Auvity , Ginlrac et Barthez, 
lequel n’a pas été officiellement publié , énonçait 
en principe que tous les parens ascendans de Mmo 
la duchesse de Berry étaient morts de la phthysie 
pulmonaire, et qu’elle-même était fortement pré
disposée à une maladie organique du poumon , pré
somption qui paraissait résulter des bronchites ai
guës et des hymoptysies qu’elle a éprouvées il y a 
quelques années.

. Hier matin , les quatre docteurs sont revenus 
à Bordeaux. »

— La lettre suivante s été adressée par le géné
ral Bugoaad au rédacteur da Mémorial bordelais.

Citadelle de Blaye , 3 mars [833
M. le rédacteur, je vous prie de vouloir an

noncer dans votre journal, que j’offre au parti lé

gitimiste d’admettre dans les appartenons de Mm0 
la duchesse de Berry cinq personnes du choix de 
ce parti , M. Ravez en tête , afin qu’elles puissent 
s assurer près de la captive elle-même si la violence 
ou la captation ont été employées près d’elle pour 
obtenir la déclaration qu’efie a écrite de sa main 
le 22 février ; elles pourront aussi s’assurer si c’est 
bien la duchesse de Berry qui est à Blaye ,
et si elle n’y est pas entourée de tous les soins né
cessaires , de tontes les commodités et de tous les 
egards compatibles avec sa position.

Signé , Bugeaud.

Voici la réponse de M, Ravez :
« Monsieur, je n’ai rien à démêler avec M. le 

commandant de la prison de Blaye , et je suis 
étonné qu’il me fasse dans les joumaax l’objet di
rect de sa correspondance et de ses offres. Est-ce de 
sa part excès de zèle? je ne l’ai pas autorisé à l’é
tendre jusqu’à moi. Serait-ce par ordre? je dois le 
penser , et il me permettra de trouver au moins 
étrange le mode de communication dont il plaît ail 
ministère d’user envers moi.

» J avais prié le i5 novembre dernier, M. le 
président du conseil de transmettre à Madame la 
lettre où je sollicitais l’honneur d’être admis auprès 
d’elle comme jurisconsulte. Ma demande a été re
fusée par M. le maréchal. On me fait offrir aujour
d’hui d’aller interroger Madame sous les verroux , 
reconnaître son identité, et m’assurer, par des 
aveux faits dans cet état de liberté , qu’on n’a em
ployé contre S. A. R. ni captation , ni violence. 
Ou sont les ordres de Madame ? Quell« est la preuve 
de son consentement à une telle proposition ? D’au
tres ont-ils le droit de disposer ainsi , à leur gré, 
de sa personne et de sa volonté? Il fallait donc que 
rien ne manquât aux inconvenances dont on lui a 
prodigué l’amertume ; mon respect pour S. A. R. 
me défend de m’y associer. Je ne suis pas encore 
le prisonnier des ministres , et je ne veux pas être 
leur adhérent.

» Il est très-vrai , monsieur , que je m’honore 
d’être légitimiste : je ne croyais pas «voir besoin 
de l’attention de M. Bugeaud pour l’établir ; et 
comme je ne la lui avais pas demandée, je n’ai 
point à le remercier de son obligeance.

» Je comprends fort bien pourquoi ce général , 
auquel il n’appartient pas de me juger , me place

qu’elle essaie dé m’imposer, que je ne regretta 
aucune de mes paroles , quels que poissent être les 
évéuemens dont le temps éclaircira le mystère , et 
que je garde mon opinion.

» Veuille*, monsieur , publier cette réponse et 
agreer l’assurance de mes seutimens. Ravet. »

— A la place de ces mots , pressie par les cir
constances , la déclaration de la duchesse de Berry 
portait d’abord ceux-ci : enceinte de sept mois , 
qu’elle a rayés. En signant cette pièce , quelques lar
mes se sont échappées de ses yeux ; depuis elle 
semble soulagée.

M Indicateur , qui donne ces détails , ajoute ;
« A la louange des personnes qui l’entourent 
us devons dire que nulle n’a trahi le secret de 

la princesse, bien qu’il Fut impossible de ne pas 
s’apercevoir de sa position; il a fallu que la demande 
en fut faite par le général pour que, sans hésiter, 
elle fît I aveu de son mariage secret indiqué par sa 
déclaration. ‘

• M. Je comte de Brissac , qui n’était entré dans 
la citadelle que sous la réserve de pouvoir en sor
tir lorsqu il Je demanderait , a écrit à cet effet au 
ministre ; il lui a été répoudu que d’après les cir



constances graves résultat de l’etat de la duchesse, 
il ne pouvait quitter lilaye avant d’avoir assiste' à 
la délivrance de Caroline, et témoigné par sa si** 
gnatnre snr l’acte même que le gouvernement n’a
vait point voulu trous par la France par d’odieuses 
suppositions. >

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du 8 mars. — Il est donné lecture d’une pétition 
ou 1 on réclame une réduction du droit de barrière sur la route 
de Charleroi à Bruxelles.

. pétition sera déposée sur le bureau pendant la discus
sion du projet sur les barrières.

M. de Tieken demande que le projet du ministre de l’inté
rieur sur les céréales , auquel il se rallie, aoit discuté après 
le vote sur la loi relative aux barrières 

M. Pirson parle dans le même sens.
M. le ministre de l'intérieur ne s’y oppose pas , mais fait 

remarque! que les conseils de milice s’assemblent à la fin du 
mois et que par conséquent il est urgent de discuter le pro
jet sur la milice.

11 est décidé que l’on commencera par la loi sur les 
céréales, et que l’on discutera immédiatement après , celle 
sur la milice. r

L’ordre du jour est la continuation de la discussion sur 
J*art. ie‘ déjà loi sur les barrières.

L’amendement présenté hier par M. Delhoungne est discuté 
ae nouveau,

MM. Gendebien et Jullien appuient l’amendement 
AIM. U ministre de l'intérieur et Teichman font observer 

que te tableau des distances en tie les barrières est basé’sur 
le même principe que l’amendement de M. Delhougne, mais 
quon ne peut dans l’exécution établir les barrières à des 
distances fixes.

M. de RoMano pense que le temps manque polir introduire 
les chiiijemaij proposés par M. Delhougne.

M. Gendebien trouve qu’on aurait pu présenter un projet 
mieux élaboré. v ‘

i*1- {e ministre de l’intérieur dit que si la proposition avait 
ete laite en sections, le gouvernement aurait eu le temps de 
■ examiner. r

M. Fallon propose d’ajouter à l’art. 4 une disposition qui 
re,JLet r» Un aUt,e temPs fiction jes djstances4

M. Uumortier demande que I on proroge d’un an la loi ac
tuellement en vigueur, sauf à attribuer au trésor public les 
revenus des routes de 2e classe.

M. le ministre de l'intérieur demande que I on continue 
la discussion ; il fait observer que la projet diffère peu de la 
loi en vigueur. r

La discussion est continuée.
a été présenté“6118 S°nt reietdS 1 rart 1 est adoPtó ‘el qu’il 

Art 2. Elle sera perçue à compter du 1“ avril 1833 à 
minuit conformément à la loi spéciale et au cahier des char
ges joint a la présente lui, — Adopté.

M. de Theux propose un Jarticle additionnel ainsi conçu : 
La taxe des barrières établie sur les routes en vertu des actes 

de concession , sera perçue en vertu de ces actes 
Cet article est adopté.
Art. 3. Les droits payés aux barrières sont affectés exclu» 

sivement a 1 entretien et à l’amélioration des routes.
M. Seron demande la suppression de l’article ; il considère 

la taxe des barrières comme un impôt dont le produit doit
des^cito'yens ° *reS°r de l elat > et <ïai pèse sur la généralité

M le ministre de l’intérieur t Le but de l’article est de 
mettre le gouvernement à même d’affecter tout l’excédant
routePsr0dUIt de 13 ,aXe a Ia construction de nouvelles 

M. d'Elhoungne soutient que l’on pourra régler dans le 
Ltran*?61 A emPl°J,er P°U1' ^entretien, 1 Amélioration
a° 0 ;, n Ctr neS r0,utes - mais I"’11 Qe fallt Pa3 . en
«inair * ’ A t0“«* le gouvernement à donner cette des-
dë^ dépnemesPlp0ldrurîeme8taXe SUr ba™leS’ à

Séance du 9 mars. — L’ordre du jour est la suite de 
barrières810" S"r ’ar‘‘C,e 3 ( derenu 4< du Proiet sur les

M. Gendebien parle pour le maintien de l’art. 3 dont M. 
oeron a demandé hier la suppression

MM. Detheux , de Meulenaere et Julien reproduisent les 
opinions qu’fis ont émises dans la discussion générale.

SA. talion appuie un amendement de M. Legrelle, consis- 
Sant a dire expressément dans l’article que l’excédant des 
tonds sera appliqué à la construction de nouvelles routes et 
ne servira a aucun autre usage.

Après quelques observations de M. Marcellis l’amendement 
M. Legrelle est rejeté.

On procède à l’appel nominal sur l’art 3.11 est adopté par 
27 voix contre 26. * H

• *,art; .(4 de la commission ), auquel se rallie M. le mi- 
nistre de I intérieur est ainsi conçu :
fronted °* déte,minera ultérieurement la classification des

1 propose un amendement tendant à ajouter que
barnèîesrnement determmera également le placement des 

est adopté avec cet amendement, 
jion^dè l’arf'°§ckero et Delh°ungne demandent la suppres-

M. Wallon s’y oppose.
L’art. 5 est supprimé.
Par suite de cette suppression , l’art. 6 est rédigé dans les 

termes suivans : °

Lès produits des barrières établies snr ces fontes, qui ont 
été cédées à des provinces , à des sociétés ou à des particuliers , 
continueront de leur être attribués.

MM. Delhoungne et A. Rodenbach demandent la prorogation 
de la loi actuellement en vigueur.

M. le ministre de l’intérieur propose l’addition suivante à 
I article en discussion :

Les fonds provenant de la perception du’droit .de bar
rières établis ou à établir sur les routes de première et 
deuxieme classe seront, après le paiement des frais de 
surveillances ordinaires , appliqués à la construction de routes 
nouvelles.

M. Gendebien propose l’amendement suivant :
Les produits des barrières de deuxième classe et ceux 

des routes qui ont été concédées à des provinces, à des 
socie.es ou a des particuliers , continueront à recevoir ia 
destination qui avait été consacrée par le décret du congrès du 
& mars 183t.

Après une longue discussion , M. B. de Broucj.ere de 
mande que le projet entier soit renvoyé à une commission

i.i. le ministre de l'intérieur s’y oppose ; il prétend nui 
a question est simple, le congrès voulant réparer les injus 

«ces de 1 ancien gouvernement relativement aux routes, ; 
confondu les routes de deuxième classe avec les routes pro 
vine mies. *

MM. H. de Srouc/sere et. d’Elhougne retirent leurs motion 
par le motif qu’au beu de gagner du temps la discussion n’ei 
est que plus longue.
Broucke>eml,,iîer s‘eane *a proposition de M. K. d-

Cette proposition est adoptée.
Sur les observations de M. de broucltere , le projet relati 

au mode de perception est renvoyé à la même commissioi 
que la toi que Ion vient de discuter.

On passe au projet relatif au cahier des charges et condi 
barrières***"® ^ assu)étie la perception de la taxe de

Tous les articles de ce projet sont adoptés sauf quelque 
cliangemens peu lmportaus. n ’

La commission chargée de la révision des deux projets sui
Fallen-mi86 comP°=e de„ MM Dumortier, Jonet, Jullien 
ballon, dElbqugne, Deneef et Poschet.

Lette commission se réunira ce soir à 7 heures et fera soi 
rapport dans la seance de lundi.

La séance est levée à 3 heures fjt.

Bruxelles, le ïo Mars.

La reine des Français est arrivée à Bruxelle 
avant-hier à deux heures et demie après-midi ; elli 
se trouvait on voiture avec le roi Léopold , la reim 
Louise, le due d’Orléans et la princesse Marii 
d Orleans. Beaucoup de maisons étaient pavoiséei 
dans les rues de la Madeleine et de la montagne- 
de-la-cour. Les chasseurs Chasteler étaient de gards 
a la porte d’Anderlecht. Les blesse's de septembre 
et beaucoup de blessés français da siège de la cita 
delle , étaient range's sur le passage du cortège. Ont 
quinzaine d hommes du corps des guide« servaienl 
d escorte.

A 3 heures , LL. MM. sout entrés au palais. La 
reine des Français et sa fille occupeuf les appar
tenions du rez-de-chaussée qui avaient été préparés 

je mariage de la princesse Marianne. Le duc 
a Orleans a repris ses anciens appartetnens.

La suite de S. M. est peu nombreuse , elle se 
compose de M. la comte de Montesquiou du gé
néral Baudrand . de Mmos de Malet, la marquise de 
Cnanlerac et M^e Dormeuiî.

A six heures il y a eu dîner au palais : la reine 
des Français était placée entr3 le roi et la reine 
des Belges, qui avait à sa droite le duc d’Orléans.

Pr’UOe8Se Marie était à la gauche du roi Léopold.
Fendant le dîner, la musique du corps des guides 

a joué plusieurs morceaux de symphonie.
Dans la soirée la musique de la Grande-Harmo 

me a donné une sérénade sous les croisées du palais 
dont la facade était illuminée ainsi qu’un grand 
nombre des maisons et d’édifices publics.

Peu de temps après son arrivée , S. M. la reine 
des Français a fait appeler M. le colonel Roden
bach , commandant de la place, pour lui deman
der un état nominatif des blessés français qui se 
trouvent encore à (’hôpital de cette ville.

S. M. la reine des Français a reçu hier dans la 
journe'e les blessés français ; elle les a interrogés 
tous avec des paroles affectueuses , et leur a fait 
distribuer des gratifications. Ces braves ae sont re
tirés on ne peut plus satisfaits de la reine.

Tous ces btessés , à l’exception de neuf dont le 
transport est pour le moment impossible partiront 
aujourd’hui pour la France ; chacun d’eux a reçu 
une gratification de cent francs.

A 2 heures et demie, la reine des Francais, la 
reine aes Belges , le dnc d’Orléans et la plincUse 
Marie , accotnpagues do toute leur suite , sont sor
tis du palais pour aller visiter le Musée royal.

La reine des Français a visité hier le p»lajs ,i. 
prince d’Orange. 1 “

— Il y a eu un dîner de faufile à 6 heures.
— C’est hier soir que la société de la Grande- 

Harmonie a donné une sérénade à la reine des 
Français. S. M. a bien voulu témoigner eu ces ter
mes sa satisfaction : « Depuis long-temps je con
naissais de réputation la société de la Grande-Har
monie ; maintenant je puis l’apprécier, et i’en 
conserverai le plus agréable souvenir. »

11 a etd déposé aujourd’hui au ministère des 
anances pour être converties eu inscriptions su 
grand livre de la dette oubliqae de la Belgique au 
nom de S. G. Arthur duc de Wellington, prince 
ae iv aterioo , dos obligations de [ emprunt Bolln- 
child pour an capital de fr. 5i,4o8.

Le Courrier Selgo fai; i ce propos la réflexion 
suivante :

« Il nous semble quo ce fait est de nature à raf
fermir encore davantage notre crédit naissant. Si 1« 
duc de Wellington , l’ami du roi Guillaume , place 
ses fonds dans l’emprunt belge , c’est que sans duale 
il a ses raisons pour croire que let obligations de 
cet emprunt sont an moins aussi solides quelesobli1 
gâtions du de la dette active dn roi Geüioutne.

— La banque a pris avant-hier la résolution de 
prendre au pair josqo’ao i5 avril prochain , les obli
gations de l’emprunt belge de /fî millions. Par 
suite de cette resolution , l'emprunt qui avait été 
coté à la bourse à 8n Çi8, s’est fait dans la soi
rée , à 88.

D adroits filoax ont tout re’cemment enlevé da 
gousset de M. Olislagers sa tabatière en or ; ill 
viennent , fort adroitement encore , d’enlever à 
la sortie d’un bal , au Concert-Noble, la bourse 
de M. Lemerebe , capitaine au premier régiment 
de ligne.

Avant-hier soir , un malheureux événement 
a eu lieu au Grand-Théâtre ; dans l’ope'ra des Rett- 
dez-vous bourgsms. Dans la scène où Bertrand et 
«on maître se croient attaqués par des voleurs, et 
se renversent par frayeur, Théodore , en cherchant 
a échapper à l’acteur qui le poursuivait,« santé 
à pieds joints snr Frédéric , qui était étendu 1 
terre. Il parait que la secousse que Frédéric s 
éprouvée a été très-violente. Gn s’est aperçu qu’il 
avait perdu tout mouvement ; on l’a transporté bots 
de la scène , et on loi a prodigué de prompts se
cours : nous en ignorons les résultats. Comme on 
je pense bien , la pièce n’a point été achevée. D 
public a été vivement affecté de ce malheur.

— La société des amateurs de musique (hotel 
d Angleterre) instituée dans le but d’encourager le* 
beaux-arts et de protéger de tout son pouvoir le* 
artistes belges qui , par leurs taie ns , ont aequif 
des titras l’estime de leurs concitoyens vient ds 
voter une médaille d’honneur à M. Charles Grisar, 
auteur du charmant opéra , le Mariage Impossible

Si nous sommes bien informés , l’arrêté da 
l6 février , considérant la pétition adressée par 11 
banque â la chambre des représentai , et le ren
voi , fait par celle-ci , de la pétition au ministe 
avec demande d’explications , et considérant plu
sieurs articles des statuts de la banque , porlef31’ 
qu’une commission composée de MM. Dumont,Da‘ 
vignon , Dubus , Brabant et Verdossen , membres de 
la chambre des représentans , est chargée : ,

« i° De constater la situation de la société ge' 
nérale pour favoriser l’industrie nationale (la banque) 
au 3o septembre l83o, comme caissier-géueral 6 
l’état ;

» 2* De constater la situation au 3o septeD1^rô 
i83o , vis-à -vis du syndicat d’amortissement , et “s 
puis cette époque jusqu’au 3r décembre i

» 3° De constater la situation au 3o septe*1* r 
ï83o et depuis jusqu’au 3i décembre i83a , ea c 
qui concerne l’ancienne liste civile ; ,

» 4° Be constater sa situation au 3o septs® 
i83o et depuis jusqu’au 3i décembre i83i i 
qui concerne les actions de cette société mise3 s°° 
le séquestre ;

5° De présenter un travail sur les statuts de b3 
ciélé generale et sur les rapports du gouverne®6 
avec la banque; .

• Enfin par une disposition finale , MM. Jsdol ® 
de Kerckhove sont adjoints à la commiss*01*’ ’



A peine la banque eut-elle reçu ampliation de cet 
Brrête' quelle s’ast empressée , à ce qu’on assure , 

; d'instruire le ministre des finances que la banque 
î déclarait ne pas vouloir reconnaître une commission 

qui ferait une liquidation officielle , qu’au terme 
du paragraphe 5 de l’article i3 du traité du l5 
novembre, le gouvernement belge s’est interdit 
de faire.

Que s’appuyant sur une consultation délibérée 
par sept principaux membres du barreau de Bruxel
les, elle croit ne pouvoir payer aux mains du gou
vernement belge sans compromettre ses intérêts , et 
cela dans le cas où elle serait déclarée débitrice , 
mais qu’elle prétend en outre que la liquidation la 
constituera créancière.

Elle proteste contra (’investigation d’une commis
sion dans l’intérieur de ses opérations sociales ; 
rappelle jusqa’où s’étend l’intervention du roi . et 
cite l'article de la constitution qui dit : « Nul 
tribunal , nulle juridiction contentieuse ne peut 
être e'trblie qu’en vertu d’une loi. il 11e peut être 
rreé de commissions , ni de tribunaux extraordi
naires sous quelque dénomination que ce soit. »

Eu terminant, la banque déclarerait être prête 
à communiquer officieusement aux cinq membres 
de la chambre tous les renssigr.emeus propres a 
les éclairer sur la situation de cet établissement, 
Tabelle repousse teute intervention officielle. (Un.)

— On écrit de Madrid , le février :
« M. Zea Bermudez vient d’expédier au capi

taine-général à Barcelone l’arrêté du roi Ferdi
nand , qui interdit à don Juan van Haleu l’entrée 
en Espagne.

» Cette décision n’avait pas été' communiquée b 
l’ambassade de S. ,V1. catholique , à Paris , qui a 
fourni les passeports et autres papiers en règle à 
M. van Halen pour se rendre eu Espagne. »

— Voici une petite anecdote assez remar
quable :

« M. F. , de St.-Orner , avait déposé sur la che
minée de sa chambre , le soir , en se couchant , 
une petite épingle de chemise dont la queue est en or , 
et dont la tête représente une mouche. Le lende
main M. F.. , voulut reprendre son épingle à l’en
droit où il l’avait déposée ; mais le bijon avait dis
paru. La domestique qui servait depuis quelques 
jours M. F.. , fut suspectée ; on la renvoya , per
suadé qu’elle seule avait pu enlever l’épingle.

Enfin tout dernièrement la sœur de M. F. s’oc
cupait à monter des rideaux j qu’elle fut S3 surprise 
de trouver l’épingle de son frère suspendue au'pla
fond dans une toile d’araignée. La disparution du 
bijou s’expliqua alors. L’araignée trompée par la 
figure de la mouche que présente l’épingle de M. F. 
l’avait entraînée dans son nid.

Li.ége , le ii Mars.

Par arrêtés royaux , du 6 mars , rendus sur 
le rapport du ministre ds l’intérieur , il est ac- 
corde au sieur Ferdinand Petit , teinturier , domi
cilie à Steen ( Limbourg ) , un brevet de 5 années , 
peur un moyen perfectionné de blanchir le coton et 
■a toile.

Au sieur Servais Joseph Ciosset, domicilié à 
lega , faubourg Samt Laurent , un brevet d’in- 

Ventron de io années, pour un fusil perfectionné.
M. Savart-Martel vient d’être élu sénateur à 

oninai. I! a obtenu 33a voix , le marquis d’Ëune- 
tb™8 ^ Damont-Dumortiar i et M. de Bé

~ On lit dans le Journal cPArlon :
, *?ous sommes informés , avec certitude , qoe 1 
,oara a répara sur plusieurs points de la Franc 

dans le cours de l’année dernière , il a se’ri ave 
P'«« ou moins d’intensité. Dans cet état do choses 
j pour. la conservation de la santé publique dan 

province, nous croyons que les autorités locale 
to ,I^eron'' aaCQn moyen de faire disparaîtr

u es les causes d’insalubrité dans lears commune
respectives, »
d’nT ce 5ua Porte l’Emancipation à propc 

observation de M. Gendebien :
lenr^ * dit 8 *r'p)ulle do fs chambre dt 
à Pari6Dlf U-S 5Ue be >^on > notre ambassadesa Par' c ? • ue >non > noue ambassad
char, 18’ aisa*t toucher régulièrement à la fin

mni« I„ —.......... .. J ° -,toem*!»6 n?.ois,le monta,lt de sou indemnité , coma 
„ N de la Cambre.

tien rt’JUS SOin!nes 3 même de démentir cette asset
inent rf01)8 ala,a'ère formelle. Depuis le coiuinenci 
de ce cl f S!!s’on ’ be ^on a’a rien fait réclami 
est dp nie ' Peut en conclure que son intentaUe ne pas |e faire< „

, iw ° ^'anc Parleur publie ce qui suit : 
üo ce °nUS- *‘S°DS dans le Journal des Flandres

° MQ1 suit .„C^ qai suit :
' «>onnem!0t,et,rS ,n'aPPrendront peut-être pas sa 
* l’article d" 7Ue E ^essa8er de Gand a reprodiarticle a ? messager ae Kj, ana a repr 
“ Houdin 'î *ÜUrnal de Commerce contre la 
" n° d’hier T01 n°US avotls ^a*t mention dans not

’liasseda°/ifUSS1 noi\s avons dté surpris de la ha 
lui fajr ssaSfr de. Gand , et noua nous proposo

P°Qssé l’impruden h‘entÔ1 }us!aa qael point il

l'otité dans ,s^re ®re7 8 obtenu une imposante tu 
l’Irlande f qQestion du biH relatif aux troubl

Uoe ‘Majorité do ££mière lucture a «é ordonnée 
. ,I Uede 466 voix contre 89.

ïa'leyrand e,t , anSlals a«nonoent que M. 
dlPlomatiqoc ti “r ® Pomt de terminer sa carri 
de Fur11 aérait remplacé à Londres par

On lit dans le Moniteur de ce matin s
» Le Journal des Flandres reproduit en subs

tance un article d’un journal d’Anvers , d'après le
quel l’auditeur d’une feuille nouvelle publiée è 
Bruxelles aurait reçu des fouds da gouvernement 
par l’entremise d’un membrejdu cabinet.

* Nous sommes autorisés à déclarer cette asser
tion fa Base : le gouvernement n’a rien de eommuu 
avec le journal anquel on a fait allusion.

* Mous croyons devoir saisir cette occasion pour 
affirmer de nouveau que le gouvernement ne salarie 
aucune feuille non officielle , et qu’il n’en avoue au
cune pour être son organe.

» Le Moniteur seul a la mission d’exprimer la 
pensée duministère , lorsqu’il croit devoir, dans l’in
térêt du public ou pour sa propre, défense, publier 
quelques observations, »

On lit dans le Handelsblad 1

u Dans la séance de la ae ehattîbre du 7 mars 
il a été donné lecture des procès verbaux des deux 
derniers comites-généraux. Il résulte du procès-ver
bal ds la première de ces réunions que quelques 
membres avaient émis leur opinion sur les affaires 
politiques du royaume ; que le ministre des affaires 
étrangères avait donné à eet égard quelques éclair- 
cissemens , qui ont généralement satisfait la cham
bre , et enfin que le président avait imposé ( opge- 
legd) le secret tant pour ce qui regarde les expli
cations fournies par le ministre que provisoirement 
en ce qui concerne les opinions énoncées par les 
membres. Dans le comité général du mardi , plu
sieurs membres ont fait des observations sur le 
procès-verbal de la veille , dont la rédaction a été 
rejetée par Ipz voix contre 2 ; ce procès-verbal a 
donc été modifié et accepté ensuite à la même 
oiajorité des voix, M Van Zytzama aj fait œeri- 
tiouner dans le procès-verbal qu’il ne pouvait y 
donner son approbation. »

-r- On lit dans le Handelsblad, article Bourse :
« On n’a encore rien appris do départ de M. De

dal pour Londres. Depuis quelques jours il circule 
ici nu bruit , d’après lequel lord Palmerston refu
serait d'entrer dans de nouvelles négociations , si 
noire ambassadeur n’était pas muni des pouvoirs 
nécessaires pour conclure an traité définitif. »

NOIE DIPLOMATIQUE.

Il a été question dans le temps , d’une note par 
laquelle la France et l’Angleterre j auraient offert 
à la Prusse d’occuper les parties du Limbourg et 
da Luxembourg qui doivent revenir à la Hollande 
d’après les articles. Les journaux français pu
blient aujourd’hui le texte, de cette note, Êu voici 
la teneur :

« Londres, le 30 octobre 1832.
» Les soussignés , l’ambassadeur de S. M. le roi 

des Français, et le secrétaire d’état de S. M, le

roi du royaume-uni de la Grinde Bretagne èt dir* 
lande, se réiérant à la teneur de la convention 
qu’ils ont eu l’honneur de communiquer à M, lé 
miuistre plénipotentiaire de S. M. le roi de Prusse) 
et dans le bat d’accélérer U convention d’ùtt ar
rangement définitif entre la Hollande et la Belgique } 
prient S. Exc. de soumettre à sa coar la proposition 
suivante :

» Le territoire belge une fois affranchi des trou
pes néerlandaises , le roi des Belges se trouvera 
dans l’obligation de faire évacuer les territoires , 
places et lieux dans le Limboorg et dans le grand- 
daché de Luxembourg , qui , d'après les termes 
du traité du iS novembre i83i , doivent apparte
nir à S. M. le roi des Pays-Bas , graud-dac da 
Luxembourg. Comme il serait cependant contraire 
aux stipulations renfermées dans ledit traite" de 
faire remettre ces territoires au roi des Pays-Bas 4 
avant que les conditions attachées à leur possession 
aient été remplies , les soussignés sont chargés de 
proposer aa gouvernement de S. M. prussienne de 
faire occuper provisoirement les territoires, pla
ces et lieux ci-dessas mentionnés , et de les garder 
en dépôt jasqu’à ce qas le roi des Pays-Bas ait for
mellement accepté et pris l’engagement de remplir 
les conditions attachées à leur possession par le 
traité du i5 novembre i83l.

» Les soussignés se flattent que la cour de Ber
lin verra, dans la présente démarché, une preu'é 
manifeste de la confiance qu’inspirent à leurs gou- 
vernemeus sa politique éclairée et sou amour pour 
la paix.

» Les soussignés sont prêts à signer avec le plé
nipotentiaire de S. M, le roi de Prusse tout acte qui 
pourrait être nécessaire pour donner à l’arrangement 
proposé le caractère formel et rassurant que lee 
circonstances exigent.

» Les soussignés ont l’honneur de renouveler à 
S. Exc, M. le baron Bnlow, l’assuranc&de leur haute 
considération.

» Signé , Talleyrand , Palnteïstoh, é

EXPOSITION DE LA SOCIÉTÉ d’hoRTICULTURE.

Premier concours pour la plante la plus belle 
en fleurs et la plus nouvellement introduite.

Le pris est décerné au n® u5 , Camellia reti
culata, de la collection de M. Mouton , jardinier- 
fleuriste.

Les plantes admises à ce concours et qui empor
tent par ce motif la mention honorable, sont :

N° 176 Berberis aquifoiium, de M. A, Validera- 
traeten.

N° 173 Berberis fascicularis, de M. Frésart .con
seiller à la cour supérieure

N* i47 Begonia aeracleifolia , de M. Jacob Makoy.
N° 149 Epàcris impressa , du tnètne.
N° ao4 Camellia Schrynmackersii , de M, A. E, 

Fourcault, à Scleaoin,

Deuxième concours pour la plus halle planté 
eu fleurs, ou dont la floraison aura offert le plué 
de difficulté.

Prix s N° i ii Br achy sema iaiifoliu n, de M. Dozin, 
jardinier fleuriste.

Ont été mentionnées honorablement les plantés 
suivantes :

N“ 162 Azalea indica tSandeziana, de M. frésart,
K° 173 bis Templeionia relusa , deux pieds, du 

même.
N° 144 Camellia Japonica alha\ de M. Dozin.
N° 288 Camellia Japoniccb striata , du même.

, K* 287 Rhododehdrum arboreum , de Mine, là 
comtesse de Mean.

N° 166 Polygala attenuata, de M. Mouton.
i5o Ardtsia pamculata , de M, Wilgat, jardi- 

nier , à Namur*
170 Banksia integrifolia , de M. A. Vauders- 

traeten.
i3o et i3i Helijlropiurr. peruvianum, de M, Mil

let , à Verviers.

Troisième concoors , pour le contingent le plua 
riche en belles plantes en fleurs.

Le prix est décerné à l’unanimité à la collection 
de M. Frésart.

L accessit â celle de M. A Vanderstraeten.
Poür copie conforme 1

Le secrétaire . R. COURTÖ1S,



Pensions accordées en vertu de l'arrêlé du gou
vernement provisoire , en date du 6 novembre 
iH3o, aux citoyens victimes de leur dévoûment 
a la révolution belge. (Arrêtés du 24 juillet 1831 , 
7 mai i832j 2ü février .833 , insérés au Bulletin 
officiel.)

Trovince d'Anvers.
21 veuves , 48 enfins de veuves (1),
9 pêpes et mères (2), '

26 grièvement blessés (3),
7 orphelins (1),

fr. 11,210 00 
3,100 00 

10,850 00 
1,400 00

(4) fr. 36,560 00
Trovince de Trabant (excepté Bruxelles.)

fr. 9,515 00 
5,600 00

23 veuves, 28 enfans de veuves, 
7 pères et mères,

23 grièvement blessés ,
5 orphelins,

Vaille de Bruxelles.
417 veuves, 203 enfans de veuves,
59 pères et mères ,
96 grièvement blessés,
41 orphelins,

Trovince de Liéye. 
20 veuves , 22 enfans de veuves,

8 pères et mères ,
46 grièvement blessés,
8 orphelins,

Pi evince de llainaut,
8 veuves, 18 enfans de veuves,
9 pères et mères ,

40 grièvement blessés,
4 orphelin,

Trovince de Namur. 
40 veuves , 17 enfans de veuves,
8 pères et mères ,

47 grièvement blessés ,
2 orphelins,

9,370 00 
1,000 00

fr. 25,485 00

fr. 50,580 00 
18,900 00 
43,540 00 
8,200 00

fr. 122,220 00

fr. 8,180 00 
4,500 00 
7,350 00 
1,6.0 00

fr. 21,630 00

fr. 3,640 00 
3,012 16 
3,905 00 

200 00

fr. 10,757 16

fr.

Trovince de la Vfondre Occidentale. 
5 veuves, 4 enfans de veuves, fr.
4 père ,
4 grièvement blessé,

4,330 00 
2,900 00 
6,885 00 

400 00

fr. 14,515 00

1,985 00 
300 00 
365 00

fr. 2,650 00
Trovince de la Flandre Orientale.

3 veuves, 5 enfans de veuves, fr.
4 père,
3 orphelins,

Trovince du Limboury
4 veuve,
4 célibataire blessé,

Province de Luxembourg.
4 veuve, 2 enfans de veuves 
4 mère,
4 blessé marié,

fr.

fr.

4,295 00 
300 00 
600 00

2,195 00

300 00 
365 00

fr. 665 00

fr. 445 00 
300 00 
450 00

fr. 1,195 00
En tout admis à la pension, 209 veuves , 347 enfans de 

veuves, 108 peres et meres , 191 grièvement blessés, 67 or- 
pneiins. Ces 922 pensionnaires, que les événemens de 1830
fr 2v7>ft«’.ßfUnl r°aCuT® !?éPense annuelle à l’état de 
ir. 227,872 16 c. Ces chiffres fout voir encore la proportion 
dans laquelle les diverses provinces ont pris paît à la révo 
jution de septembre.

O) chaque veuve d’un citoyen mort dans les combats jouit 
dune pension viagère de 365 fr. Si elle vient à mourir l'en
fant orphelin obtient une somme annuelle de 200 fr iu au'j 
Tage de 18 ans. ' ' 1

(2) Les pères et mères des citoyens morts pour la cause 
nationale, s’ils sont hors d’état de gagner leur subsistance, 
ont droit a une pension annuelle et viagère de 400 fr. réduite 
en cas de décès de l’un d’eux à 300 fr.

(3) Les personnes qui auront reçu des blessures les 
jant hors d état de travailler, recevront, s’ils sont célibataires 
une pension de 365 Ir. ; s'ils sont mariés une de 450 fr. ■ 
sils occupent un emploi , leur pension sera réduite à pro-
portion du montant de leur traitement.
mortoAenC:C1832.tCr 73° * de 2 ^es-pensionnées en 1831

UNIVERSITE DE LIEGE, — Commission d'examen.

M. Hechtermans, de Bilsen, subira son examen
de candidat en philosophie le 12 naars à 4 keures

ETAT CIVIL DE LIEGE du 9 mars.
Naissances : 3 garçons , 3 filles.

ç,®"? \ gar?0.n ’ 5 * * hommes, 2 femmes, savoir : Zadue 
de M»naSf n 70,.ans’ marchand, place Ste.-Claire, époux 
de Matily sh Bened.ce. _ Jean Joseph Zone, 71 ans culti-
Gcrard' Rah F.'asnfe,’ *'P0“X de Marie Catherine Mouton. — 
tai e T Sere ’ aM de 65 ans > d* Récolets , céliba- 
BÓturriea? ,Jos?T’h Borgnet. âgé de 53 ans, tisserand, rue 
denh?\ *fdei Marie Catl,erme Berlandeur. — Henri Van- 

sch, age de 21 ans, soldat au troisième régiment cin- 
nà'lièrê6 batalll.t,n’ ~ El',abeth Bodard , âgée de 60 ans , jour- 
cJZ - rT,dcS Mare,s ■ veuve de Joseph Simonis. - Anne
Ær ît”." æ 43 “■ ■ ™st s'”in • ô»“

annonchs ht avis divers.

SOCIETE D’HARMONIE.
duDiimhnChe f f ,nars,’ assemblée générale à 10 1(2 heures 
ter il I ,U ifoy?‘0,^,e la salledu Spectacle pour:V di scu- 
et d’orchestre. 6 833 ’ 2° nomme1' les commissions d’ordre

séance *“ aSS°C‘ds 3°nt înstamment Prids d’assister à cette
—:_____ ___________________ 79,

BABAIS.
Aujourd’hui mardi à 2 heures de l’après-midi, place de

fets Bal’ 0ntVendrf Je1 Cabilleaux , Elibottes, Floues, Hi- 
vets , Baies , etc., etc. ; le tout très frais.

HUITRES anglaises, 1« qualité Reliez PEBET, rue Ste Ursule

Des OUVRIERS-ÊBENISTES et MENUISIERS en meubles. 
peuvent se presenter faubourg Ste..Marguerite , n° 415. 785

MAN ^.boJfPst \ ’a F0fde[ie tle Zmc de F- °- MOSSEL- 
ler aux fours. St'*U°nard ’ ,lcs oumers capables de travail-

Oie°sUIuNDoirl:d’OUV,TEAU d*C°lza’ aa Moulin des Otites 
mes, au poids d un kilog. pour 12 centimes. 790

Belle VENTE de HAUTE FUT AT E aux lois 
deSclessin , Parson et St Jean

Lundi premier avril 1833 , on VENDRA publiquement à 
dix heures du matin , par M. BERTRAND, notaire, dans la 
demeure da sieur Louis Philippe à Kinkempois, 17 marchés 

chênes, hêtres, etc., de toutes grosseurs et grandeurs à 
credit , suivant clauses et conditions à pi élire. ’

S’adresser aux gai des-forestiers DAMBIERMONT au Sart 
Tilman , et à Michel QUOIRIN à Ougrée. Tse

La VENTE de la MAISON avec cour et jardin de . • 
p .rches 3j aunes, sise sur la chaussée de Liège vis à IPa® 
église St.-Pierre , à Huy, appartenant à la daml v«"f Js 

nci, n ayant pas eu heu le 2 mars, est remis™ au iRa"
BOUINNE à H° heUr.eS,,du matin, «n l’étude du notah“ 
cafe defchal.gEuy’ °“ ' Eeut a™"' communication^

'__________ ________ __ 753
Jeudi 14 de ce mois , à 9 heures , le notaire PAOTIF „ 

cédera, pardevant M Bouhy. ju<re de nah rpro'
eue St. Jean en Isle à la VFMTTr pa X Cn soa bureau

*ud“ *— *•

A VENDRE de gre a gré la belle FEBME dite du Tem
ple , située a Cnrswaremme avec TOUT OU PARTIE des pra.-
bonnfers leS f01“aat |,exPloilati°a. coute.ia.it environ 86

Plus 5 bonmers de bois en plein rapport, situés dans la 
môme commune.

S adiesser au notaire HOUSSA à Waremme. 7(58

VENTE considérable de bestiaux, meubles et
attirails de labour , d Evelettes , canton d’An- 
dennes.
Mercredi et jeudi 24 et 25 avril 1833 , à 10 heures du matin , 

M Chavee cessant l'exploitation de la feune qu’il occupe 
situee a Evelette , y fera VENDRE au plus offrant, sou là
d’Hatlangl. d® M“ PEï£JlS ’ notaire à la résidence

1° 16 bons et beaux chevaux, entre lesquels 2 entiers à«és 
““ d,e 2 et lfu,re de 3-ans, Il jumens poulinières de 3°à 6 

ans , dont 2 pleines, et 3 poulains d’un an.
2° 30 betes a cornes de la plus belle espèce, dout 18 vaches

pleines, Il gemsses et un taureau. “
3 3 belles truies pleines.
4° 2 chariots bien équipés, un tombereau , 4 charrues, 6 her- 

ses, mi rouleau, tousles -attirails de labour, 100 mannes de 
pommes de terre, 50 rasières . d’épeautre , batterie de cui-
tron îcn“ne d<J- g,jos rae“bles dont I« détail serait
trop leng. A six mois de crédit. yy.

BOURLETS EN BALEINE.
I a 'n"V yblle- FOURNIER, de Paris, seule brevetée pour 

cahon des bouHets en baleine, a l'honneur de U 
picvuin quelle vient d établir en celte ville un seul dé-
et 'la'sol'idTlé a I VEND'>'£ f Prix de fabrique. La supériorité 
fah taP ses B,ÜU,lets ne la‘ssent rien à désire., sa
imllation deSSUS de toul ce a fait ea

d'Ue / nvÔt3oe lr0UVe chez GILLON-NOSSENT, rue Pont

COMMERCE.

•SUWi.îtisauiÂ’8S¥- ■

Äi.h'S^il',,?^ - 91

B°urse de Paris du S mars. — Rentes, 5 p. °.o , 102 45
de h, il2 P' |,’,,°0 00-— Rentes, 3 , 78 95 — Actions 
de la banque 700 00. _ Certificat Falcon,iet, 91 90 - 
Lmp.unt royal d Espagne , 88 0(0. — Emprunt d’Haïti, OOO 00.
- Emprunt romain , 87 0(0. - Emprunt belge, 89 7(8.

5,lfiToe d\AmStecém du 8 mars------ Dette active, 4È
opb 00 , idem dilléree , 00(00, — Bill, de change , 00 0|0,
- Syndicat d amort., 77 3(4 ; idem 3 1,2 , 62 3(4 0(0,
meree nnen n ’ 2 U2 °I- °0’ - A<='- de la Société de com
merce , 00 0(0. — Rus, Hop. et C®, 97 li2 98 li2 , idem 
'"s: B"1- L»-. 00’0(0 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem emp. 
? 0L’ ’°l° °°- — Danois à Lond. , 00 0(0. — Rent, fr., 
3 (o , 79 5(8. — Métalliques, 89 3(4. — Naples Falc., 84 0|0 
dem a Lond 00 0,0. - Perp. à Amst, , 66 0,0 0.-A. «•

non n T' PerP- - 00 0|0. — Lots de Pologne,
I®* Bresil. ,63 3(4 0(0 — Grecs 2e levée, 00. —" 6ont» 

guerre , 00 0,0. — Bill, du trésor, 00 00(00.

BELLE VENTE DE CHÊNFS.
Lundi ,18 mars 1833, à midi précis, M. Gosuin , proprié- 

taire au Val notre-Dame, commune d’Antheit, fera VENDRF 
publiquement aux enchères, dans son bois dit de Robomont 
silue commune de Vinalmont, une quantité de chênes pro
pres a la bâtisse et au charronage. A crédit. 789

( ) VENTE pour faire cesser l'indivision.
On fait savoir que.le 18 mars 1833, 10 heures du malin 

au lieu des séances de la justice de paix du eanton de 
Bodegnee , situe a Rogerée , commune de Bodegnée 
maison de M. Renard , propriétaire , cultivateur8 il 
sera procédé , en présence de M le juge de juge de paix et 
par le mmisterede ftl» DIEUDONNÉ , notaire , à la résidence 
de Borsu , commune de Verlaine, à la VENTE d’une pièce 
de tene, sise dans la campagne des Chênes, commune de 
Borset, canton de Bodegnée , contenant environ 73 p™ches57 
aunes car‘«'ea- S presser audù notaire pour connaître fes con
ditions de la VEN TE et chez l’ancien notoire M N P i Tl r in n me Hors.Château , n» 446, à Liéga CAllLIER-

Chanyes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d’Anvers, 
à courts jours.

soumissions et ensuite à I extinction des feux à la mIIcTI“ 

lef RE PA R AT ION S “T'833’ à,3 * heures (uécises de rele,

Bourgeoise?9, ’ “ "P'°Ué' I'“ M.tl.ie, Bell, if

Le cahier des charges est à voir tous les jours de neuf
doddéposer'fes ? Secnitariat de !addc commission où l’on 
judicadon SOUm'Sa,ons ’ auPlus lacd. <a veille del’d.

Les seuls soumissionnaires seront admis à concAurir.

mimalité^d^ire ^PlEACERVant 0,rr.ir,l“"les les garanties de 
maison de ri,mmp™ CCR en qualité de commis dans une 
maison de commerce, S adresser au bureau de celle feuille.

du 9 mars, 
deux mois

I I,8 0(j av.
12 15 
47 1,8 
35 13(16 
35 3,16

12 07 1,2
46 7,8 
35 13(16 
35 4 ( 16

Belgique.

Hollande.

Escompte 4 1(2 °,0 
Effets publics.

à trois rnoii

46 44[48 
35 9(16

Empr. de 12 mill. 
Einpr. de 24 mill,, 
Empr. de 48 mill., 
Dette active ,
Oblig. deEntr. 
Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

, 5 d’intérêt, 93 0(0 P.
» 00 0(0-
» 00 0(0.
» 86 1(4 3(4 T'

5 . 98 A.
5 . 00 0 00.
2 1,2 » 00 0(0.
4 1,2 * 00
2 1(2 . 84 et 88.

Bourse de Bruxelles , du 9 mars. — Dette active b* 
46 3(4 A. — 24 millions, 88 5i8 P. — Dette active hollandalsl 
4b A. 1

H. Lignac , impr, du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 i


